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Pas moins de 400 personnes, ravies de se retrouver après trois 
années, étaient présentes ce soir à la cérémonie

des vœux de la municipalité d’Angerville.
Sur scène, autour du Maire, Johann MITTELHAUSSER,

les conseillers municipaux et de nombreux élus locaux.
En salle, attentifs au bilan des trois premières années de mandat 

et plus particulièrement aux réalisations 2022 ainsi qu’aux priorités 
données à la nouvelle année, les Angervillois semblaient fiers

de leur commune. La remise de médailles du travail
et du titre de citoyens d’honneur à trois personnes 

(à retrouver en portrait page 16)
est venue compléter cette magnifique soirée vécue ensemble

dans une belle ambiance musicale assurée par les Jazzopathes,
jazz-band du conservatoire de l’agglomération.

Retrouvez la vidéo 

de la cérémonie des 

vœux en scannant 

le QR CODE ici : 



POUR UNE ANNÉE PLEINE DE PROJETSPOUR UNE ANNÉE PLEINE DE PROJETS
ANGERVILLE ,  UNE VILLE RÉSOLUMENT DYNAMIQUE  !ANGERVILLE ,  UNE VILLE RÉSOLUMENT DYNAMIQUE  !
Quel plaisir, enfin, après 3 années, d’avoir pu vous retrouver pour 
la traditionnelle cérémonie des vœux de la ville le 7 janvier dernier. 
Vous étiez plus de 400, habitants, commerçants, parlementaires, 
partenaires, élus des communes voisines… À vous être déplacés 
pour célébrer tous ensemble cette nouvelle année 2023 que nous 
souhaitons pleine d’espérance et de projets et emplie de belles 
satisfactions pour vous tous et avec une santé à toute épreuve !

Nous quittons 2022 sans regrets et nous nous tournons 
résolument vers le futur. Alors que notre continent est ébranlé 
dans sa certitude que la guerre appartenait au passé et que nous 
demeurons pleinement solidaires avec le peuple ukrainien, lequel 
mène un combat héroïque pour défendre le droit des peuples 
à disposer d’eux-mêmes, nous traversons également, depuis 
des mois, une crise des énergies et une inflation qui bousculent 
fortement le quotidien des Français et des collectivités avec les 
communes aux avant-postes.

À Angerville, comme ailleurs, c’est notre capacité à faire 
front ensemble et œuvre de résilience qui nous permettra de 
poursuivre le développement de notre commune, tout en gardant 
nos équilibres budgétaires pour n’endiguer ni nos projets, ni les 
futures générations de notre commune.

Avec un endettement quasi-nul et malgré nos fragilités 
structurelles, notre commune, grâce à l’implication de chacun 
saura, je n’en doute pas un instant, relever ces défis.

2023, c’est aussi et avant tout l’année de toutes les espérances, 
celles des projets que nous souhaiterions lancer et pour lesquels 
nous devrons solliciter fortement nos partenaires financiers 
que sont l’Etat, la Région et le Département si nous voulons les 
réaliser. C’est là que notre reconnaissance nationale dans le 
dispositif « Petites Villes de Demain » saura faire la différence, je 
l’espère fortement.

Parmi cette liste non exhaustive de souhaits pour cette nouvelle 
année notons :

- La requalification de l’avenue Henri-Renard sur près d’un 
kilomètre ;

- La création d’un parc urbain de cœur de ville à côté de la gare ; 

- L’accompagnement d’un projet de micro-crèche privée en bonne 
voie de réalisation ; 

- La poursuite de notre politique active de gestion préservée et 
économe de nos espaces publics et de leur enrichissement ;

- La candidature au programme « 200 brigades » pour requalifier 
et conserver une gendarmerie active et au service des habitants ;

- En lançant, aux côtés de l’agglomération, l’extension sur 
11 hectares de la zone industrielle du bois de la fontaine qui 
permettra, à terme, la création d’environ 150 à 200 emplois ;

- La définition et la réalisation d’itinéraires cyclables fléchés et 
sécurisés sur l’ensemble de la ville ;

 - La poursuite des réflexions engagées visant à la requalification 
du centre-ville pour en maintenir le dynamisme et l’attractivité ;

- L’achèvement des travaux du futur Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées (EHPA) Sainte-Cécile avenue d’Orléans…

La liste est longue, la détermination est sans faille et l’implication 
des élus et des services est totale pour relever ces nombreux 
défis. 

Pour nous, une seule motivation  : maintenir le dynamisme, 
l’attractivité et le rôle central de notre commune sur son 
environnement proche, sans oublier la convivialité, l’entraide et 
le vivre ensemble qui sont les fondements d’une ville où, même 
si tout n’est peut-être pas parfait, il fait bon vivre et où chacun 
trouve sa place. 

Alors je formule ce vœu pour 2023, que les Angervillois n’oublient 
jamais ce qui fait la différence entre une commune anonyme et 
la nôtre : la cohésion !

Merci enfin à toutes celles et tous ceux qui m’entourent au 
quotidien, des élus en passant par les services et mes plus 
proches collaborateurs, sans lesquels rien ne serait possible.

Unis et solidaires, en 2023, on garde son sang-froid et le cœur 
chaud !

Vive Angerville !

Johann MITTELHAUSSER
Maire d’Angerville



MA VILLE

4

1DÉNEIGEMENT ET SALAGE

LES SERVICES TECHNIQUES
À PIED D’ŒUVRE 
À chaque épisode de neige ou de fortes gelées, les 
agents des services techniques de la ville se mobilisent 
sans relâche pour saler et dégager les routes de la 
commune, comme ce fût encore le cas en décembre 
dernier.  Si ce plan d’action permet d’améliorer les 
conditions de circulation mais surtout d’assurer la 
sécurité de tous, la commune rappelle dans son 
arrêté n°2018-101 que chaque habitant, locataire 
ou propriétaire, doit participer à l’effort collectif en 
procédant sur toute la largeur de son habitation au 
dégagement de la neige accumulée sur les trottoirs et 
en répandant du sel, du sable, des cendres ou de la 
sciure en cas de verglas. 

So’fil Party, 103 rue nationale 
Ouverture du mardi au samedi : 9h30 – 12h30
et 14h30 – 19h (clôture le samedi à 18h30)

32SO’FIL PARTY

UNE PETITE BOUTIQUE POUR 
DE GRANDES TROUVAILLES !
Mardi 29 novembre, Sophie Langlois a eu la joie d’inaugurer 
sa boutique réunissant mercerie et décoration vintage au 103 
rue nationale.  Ce projet, né dans sa tête, il y a de cela 4 ans, 
a malheureusement été reporté pour raisons de santé et de 
la COVID 19. Désormais rétablie, l’ouverture de sa boutique, 
Sophie la voit comme une revanche, certaine que la broderie et 
le tricot ont fait partie de sa thérapie, elle souhaitait changer 
de vie et redonner du sens à son activité professionnelle.  
Habitant Angerville, elle est ravie de pouvoir y installer son 
commerce. Elle nous confie « il est difficile de trouver du 
matériel de mercerie dans le coin et nombreuses sont les 
couturières à préférer voir en vrai ce qu’elles achètent pour 
leurs créations. J’espère pouvoir répondre à un besoin pour 
les passionnés et participer à la vie de ma ville ! »
Dans sa boutique, qui n’a pas manqué de rappeler l’agréable 
temps des fêtes de fin d’année, on trouve un grand choix de 
laine, de la mercerie, des kits diy, d’adorables chaussettes 
fantaisie, un large choix de décorations vintage mais aussi des 
photos et même des tableaux d’artistes. Bref, une véritable 
caverne pour trouver des idées cadeaux ! 
Et pour faire de sa boutique un véritable lieu de vie, Sophie 
Langlois y anime des ateliers créatifs pour adultes et enfants 
dès 10 ans. Créateurs débutants ou confirmés, soyez à l’affût !  
Sophie dévoile le planning de ses ateliers tous les 15 jours sur 
la page Facebook de sa boutique « So’fil Party ». Vous pouvez 
même y retrouver un petit aperçu de ses nouveautés !

33INSCRIPTION EN MATERNELLE 

EN DÉBUT D’ANNÉE 
C’EST LE MOMENT
D’Y PENSER !
Votre enfant est né en 2020 ? En septembre 
prochain, il fera sa première rentrée au petit 
Nice ! Un grand événement qui se prépare pour 
un petit enfant !  

Bon à savoir : les inscriptions en 
maternelle, pour la rentrée 2022/2023 
seront possibles dès le 6 février 
2023. Et s’il n’y a naturellement pas 
d’urgence et qu’il sera possible de 
procéder aux inscriptions jusqu’à 
la rentrée, une projection permet 
d’anticiper la rentrée à venir, 
notamment la répartition optimale des 
effectifs mais aussi de soulager au plus 
vite les heureux parents de cette petite 
mais si mémorable formalité !

Rendez-vous dès le 6 février en mairie
en possession des documents suivants :

- Le formulaire d’inscription à télécharger 
  sur le site internet de la ville ou à retirer 
  à l’accueil de la mairie
- Le livret de famille
- Un justificatif de domicile de moins
   de 3 mois
- La carte nationale d’identité des parents
- En cas de divorce ou séparation : le 
  jugement ou un accord écrit de l’autre 
  parent.
Besoin d’une précision ?
Contactez la mairie au 01 64 95 20 14.

Comment inscrire mon enfantComment inscrire mon enfant

au Petit Nice pour la 1au Petit Nice pour la 1èreère fois ?  fois ? 



Le soir, à partir de 20h, restez pour un dîner 
exotique ! Mini bokit, tapas, accras, ailerons 
de poulet, pâtés créoles, samoussas, boudin, 
cocktails… assurément, vous allez vous régaler ! 
Réservez sans plus attendre auprès de
Diana HELLING-LANCRIN au 06 98 64 04 80. 

4POUR RÉCHAUFFER L’HIVER

PREMIER CARNAVAL CRÉOLE 
Samedi 11 février prochain, la ville fêtera joyeusement le 
carnaval à la créole ! Cette animation inédite co-portée par les 
associations angervilloises Trésors d’Outre-Mer et ACOMA, est 
coordonnée par la municipalité, en partenariat avec le comité 
des fêtes, les écoles maternelles et élémentaires, en charge 
de la confection de masques ou instruments de musique, les 
associations de parents d’élèves et de nombreuses autres 
associations, se projette comme un moment festif à ne pas 
manquer, le premier du genre ! Un cortège démarrera depuis 
le city stade du lotissement de l’Europe à 10h et conduira les 
participants en musique jusqu’à la salle polyvalente pour 
brûler Vaval, symbole de la fin de l’hiver, avant d’inaugurer le 
beau marché créole qui se déroulera à la salle polyvalente de 
12h à 18h ainsi qu’une exposition exceptionnelle de masques 
authentiques avec le «musée à travers champs».
Le marché créole couvert « réunira un large choix de produits 
alimentaires et non alimentaires », précise déjà Naïma 
Sifer, Adjointe déléguée à l’action et à la participation 
citoyenne ainsi qu’aux rencontres de quartiers, qui invite 
dès à présent les Angervillois à « réserver leur journée pour 
ce bel événement et à imaginer leur plus beau déguisement 
pour l’occasion ». Animations culinaires et musicales, atelier 
maquillage et danses rythmeront également le marché tout 
l’après-midi. 

MA VILLE
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5PERMIS DE LOUER

LA MAIRIE
A LES CLÉS EN MAINS
À partir du 1er mars 2023, pour prévenir tout 
risque lié aux marchands de sommeil et aux 
logements indignes dans le centre-ville, il 
sera demandé aux propriétaires bailleurs 
de disposer d’un permis de louer lors :
• d’une nouvelle mise en location
• d’un changement de locataire : le dépôt 
  du dossier doit se faire pendant le préavis.

COMMENT L’OBTENIR ?
Le permis de louer s’obtiendra sous un mois 
selon les 4 étapes indiquées ci-dessous :

ÉTAPE 1 : Dépôt du dossier à la mairie.
ÉTAPE 2 : Remise d’un récépissé de 
complétude de dossier sous 7 jours.
ÉTAPE 3 : Visite de contrôle après contact 
par le service instructeur, sous 3 semaines 
après le dépôt du dossier.
ÉTAPE 4 : Autorisation ou refus de louer, 
décision adressée par la mairie sous 7 jours 
après la visite.

« L’obtention du permis de 
louer est gage d’un habitat 

digne, salubre et sûr, controlé 
par la collectivité  au sein de la 

commune contribuant ainsi à favoriser 
la redynamisation du centre-ville », 

précise Frédéricque Sabourin-Michel, 
première adjointe déléguée aux 

affaires sociales, séniors et projets 
intergénérationnels, en charge 

du projet.

Scannez-moi

pour plus

d’informations
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6VOTRE AVIS COMPTE 

La déclinaison du programme « Petites Villes de Demain » 
continue. Après avoir recueilli votre regard sur l’habitat, la ville 
vous propose un questionnaire anonyme sur vos déplacements 
pour connaitre vos habitudes, vos besoins voire les difficultés 
rencontrées pour pouvoir proposer des aménagements efficaces 
et cohérents. 
 « La mairie a fait appel à l’expertise de l’entreprise Iprocia 
pour anticiper et cerner l’ensemble des paramètres liés à ces 
sujets-là », précise Dimitri Panazol, Chef de Projet « Petites Villes 
de Demain », qui coordonne la réalisation de la mission. L’idée 
est en effet d’étudier le trafic, le stationnement et les moyens 
de transport sur la commune. Le questionnaire ne vous prendra 
guère plus de 5 minutes ! Donnez votre avis avant le 31 janvier en 
scannant le QR CODE ci-contre. 
Enfin, pour compléter cette étude déclarative, mi-janvier, 
des comptages automatiques ont été effectués par des 
compteurs radars installés en bordure de chaussée sur des mâts 
garantissant la sécurité des techniciens et des usagers de la 
route. Les appareils sont en capacité d’établir l’ensemble des 
mouvements entrant et sortant dans les giratoires et au niveau 
des principales intersections. Ils permettent même une analyse 
pointue puisque capables de traiter un comptage distinct des 
véhicules légers, poids lourds, vélos et deux roues.
Un système de caméra embarquée assurait quant à lui la 
réalisation d’une enquête relative au stationnement alors qu’un 
système au sol se chargeait d’effectuer des relevés quantitatifs 
sur des actes précisément définis.

Scannez-moi 

pour répondre

aux questions 

?

7MARDI 31 JANVIER 

8SPECTACLE / RÉSERVATIONS
NE MANQUEZ PAS
‘‘LE SWITCH !’’

UNE ÉTUDE DE MOBILITÉ
POUR NOTRE PETITE VILLE
DE DEMAIN

RÉOUVERTURE DE LA 
PISCINE INTERCOMMUNALE 
D’ANGERVILLE 
À tous ceux qui aiment les activités aquatiques, voilà une 
bonne nouvelle : la piscine réouvre ses portes à la fin du mois 
aux horaires habituels* dans une eau à 26 °C conformément 
aux préconisations de l’Agence régionale de santé (ARS) et 
au respect du plan de sobriété énergétique qui s’impose à 
tous.
Outre ceux qui aiment faire des longueurs ou barboter en 
toute autonomie, cela veut dire que les cours vont pouvoir 
reprendre, que ce soit les séances d’aquagym proposées 
par l’association LEA ou l’apprentissage de la nage proposé 
par l’agglo aux enfants âgés de 6 à 9 ans. Les écoliers vont 
également pourvoir à nouveau en profiter dans le cadre de 
l’apprentissage du  «savoir  nager».

Plus 
d’informations et 
inscriptions aux 
cours de l’agglo

en scannant
le QR CODE

* Mardi : 17h - 18h30
Mercredi : 14h - 17h15 
Vendredi : 17h - 18h30

Pour sa première proposition théâtrale de l’année 
2023, la ville vous donne rendez-vous le vendredi 
10 mars prochain pour une irrésistible comédie, Le 
Switch … et voici le pitch !

Philippe a une femme et une maîtresse, jusque-
là tout va bien... Mais lassées du traitement qu’il 
leur accorde, elles décident de goûter aux plaisirs 
de l’autre. La femme veut être traitée comme une 
maîtresse et la maîtresse comme une femme.
C’est le Switch ! À partir de cet instant, Philippe va 
avoir une vie beaucoup plus compliquée ... 

Ouverture de la billetterie
le mardi 14 février à 13h30 en mairie ! 



9ET DE 4 MÉDAILLES ! 

LA MAISON NUNES
AGRANDIT SON PALMARÈS
Félicitations à la boulangerie « Aux délices d’Angerville » qui a remporté 
un double 1er prix dans le cadre de sa participation au concours de la 
meilleure galette aux amandes de l’Essonne 2023, organisé par la Chambre 
des Métiers de l’artisanat de l’Essonne, le lundi 19 décembre dernier. Père 
et fils ont magnifiquement honoré le célèbre dicton « Tel père, tel fils » et 
la boutique, en décrochant les 1ers prix dans la catégorie chef d’entreprise 
et salarié. Si le patron Emmanuel Nunes avait déjà brillé lors de ses trois 
participations au concours, le fils, David s’est littéralement imposé dès sa 
première participation en décrochant la première place ! Mais ce n’est pas 
tout ! Qualifiée pour concourir à l’échelon régional, la meilleure galette aux 
amandes de l’Essonne, a encore conquis le jury le 12 novembre dernier en 
devenant vice-championne régionale ! C’est donc le 4e prix que l’artisan 
boulanger, roi de la galette, remporte depuis son installation sur notre 
commune. Une certitude donc, les meilleures galettes aux amandes sont 
donc bel et bien à Angerville !

MA VILLE
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COVOITURAGE : 
100 EUROS  
POUR LES JEUNES 
ESSONNIENS

À partir du 1er janvier, le Départe-
ment offre 100 euros de trajets  
en covoiturage aux jeunes Esson-
niens de 18 à 25 ans non-titulaire 
d’un abonnement, depuis et vers 
l’Essonne. 

Avec ce dispositif, le Département 
soutient le pouvoir d’achat des 
jeunes dans un contexte d’envolée 
des prix et encourage le covoitu-
rage sur les courtes distances, afin 
de fluidifier la circulation et lutter 
contre la pollution. 

L’objectif est également de lever les 
freins à la mobilité dans les terri-
toires moins bien desservis par les 
transports en commun et offrir une 
solution alternative en cas de pro-
blèmes sur les lignes.
 
+ d’infos sur essonne.fr

essonne.fr

ZOOM
SUR

NE MANQUEZ PAS
‘‘LE SWITCH !’’ 10EN MATERNELLE

ON APPREND DÉJÀ LA MUSIQUE !
Depuis octobre, les petits, moyens et grands 
de l’école maternelle Le Petit Nice ont le 
plaisir de retrouver Clément Perriollat, 
dumiste* et intervenant de la Communauté 
d’Agglomération, le mardi après-midi, pour 
des séances de musique en groupe de 
niveau, durant 30 à 40 minutes. Ni professeur 
de conservatoire, ni enseignant, mais les deux 
à la fois, Clément a le don pour embarquer 
chaque élève dans cet apprentissage ludique 
qui mêle à la fois des exercices respiratoires, 
corporels et vocaux après un échauffement 
systématique pour bien se relaxer et à base 
d’imitation de bruits divers et variés, de la 
mouche qui vole à la pluie qui tombe dans 
une flaque. « L’objectif c’est que les enfants 
apprennent des notions importantes du 
chant et de la musique tout en s’amusant » 
explique Clément. A la fin de l’année, grâce 
à lui, les élèves sont par exemples capables 
de distinguer un son aigu d’un son grave, de 
chanter ensemble à différents niveaux, de 
reconnaître des instruments de musique ou 
de connaître une chanson par cœur (tout 

comme les parents qui entendent leur enfant 
entonner des chansons toute l’année), etc. 
Le dumiste, fort d’une expérience de dix 
ans en animation, apporte effectivement 
régulièrement toutes sortes d’instruments, 
y compris certains qu’il a lui-même créé 
(ce qu’on appelle de la lutherie urbaine). 
Néanmoins sa force principale réside en sa 
capacité à s’adapter et à prêter une grande 
intention aux enfants, allant jusqu’à s’inspirer 
du quotidien de ses petits apprentis : jeu à la 
récré, humeur du jour, etc.

Cette intervention, financée par la 
Mairie, s’inscrit pleinement dans le projet 
pédagogique de l’établissement. Il s’articule 
cette année autour des chants traditionnels 
français de l’enfance. Les élèves apprennent 
ainsi des comptines en complémentarité 
de celles qu’ils connaissent déjà comme la 
souris verte. Ils auront grand plaisir à vous les 
présenter le 20 juin prochain, sur les planches 
de la salle polyvalente Guy Bonin.
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PRENDRE RENDEZ-VOUS EN

À l’heure où les délais pour obtenir un rendez-vous chez un ophtalmologue peuvent rebuter, retarder au mieux,
voire dissuader d’une bonne prise en charge des pathologies, Angerville Optique propose
désormais un service télé-ophtalmologie, dans sa boutique installée au 45, rue nationale.

Accessible sur rendez-vous, du mardi au vendredi de 10h à 18h et prochainement le samedi,
le dispositif dédié aux 16-70 ans se veut simple et entièrement sécurisé. 

Christine Dreze, opticienne et gérante de la boutique nous précise 
 « la cabine connectée, déjà opérationnelle, permet d’effectuer des examens de la vue

et des dépistages classiques (contrôle, fond d’œil, prise de tension oculaire…). 

1.
Je prends un rendez-vous 
via la boutique 
« Angerville optique » au 
01 64 95 21 46

2.
Le jour du rendez-vous, 
muni impérativement d’une 
carte bancaire pour régler 
ma consultation en ligne, 
je m’installe en toute 
confidentialité dans le local 
dédié de la boutique.

3.
Je suis alors pris(e) en charge 
par un orthoptiste qui procède 
à distance aux examens et 
vérifications nécessaires au 
diagnostic en quelques minutes.

4.
À la fin du rendez-vous, 
je peux me rapprocher de 
Christine Dreze si des questions 
persistent et pour obtenir des 
conseils quant aux solutions qui 
s’offrent à moi (essayages…)

5.
Sous 24/72h, je reçois le bilan 
complet, accompagné de 
l’ordonnance validée par 
un ophtalmologue, ou les 
coordonnées du spécialiste à 
contacter.

« C’est dans une dynamique de prévention que j’ai souhaité proposer ce nouveau service hébergé. Je tiens à rassurer les patients en leur garantissant mon accompagnement dans leur démarche en leur apportant les explications utiles et mes conseils de professionnelle », tient à appuyer l’opticienne. Désormais, le plus dur ne sera plus d’obtenir un rendez-vous mais bel et bien de choisir parmi la large gamme de montures proposées en 
magasin ! 

TÉLÉ-OPHTALMOLOGIE À ANGERVILLE, 
C’EST DÉSORMAIS POSSIBLE ! 
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BONNE RÉSOLUTION 2023

ADHÉRER À
LA MUTUELLE COMMUNALE

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES
05/12/2022 BARA Jasmine     
17/12/2022 SCHUSTER ABELLAN Lola	    
23/12/2022 KHOUILDI Lynna 
28/12/2022 SAINTIER Lya	

DÉCÈS
21/11/2022 ANDREAU Lucien 
05/12/2022 MENAULT Marie Thérèse 
                     veuve CASEAU
06/12/2022 POKORSKI Geneviève
                     veuve DESNOYERS
18/12/2022 DELENTE Odile
                     veuve MOREAU
20/12/2022 DE SAINT RIQUIER Muguette 
29/12/2022 GOULEME Christophe

BINGO
8 000 €
DE SUBVENTIONS
POUR LE VÉLOBUS

En septembre dernier, la ville candidatait au 
budget participatif écologique et solidaire de 
la Région Île-de-France afin d’obtenir de sa 
part une aide au financement de son projet 
de Velobus. Grâce à la mobilisation de tous 
qui s’est traduite par un nombre de votants 
suffisant pour gagner, la ville finit lauréate
avec, à la clef, l’obtention d’une subvention
de 8 000 €. 
L’objectif est que ce moyen de transport 
durable et ludique prévu pour le trajet entre 
le domicile des écoliers et le Petit Nice, soit 
mis en route en septembre 2023. C’est en 
tous cas ce à quoi s’emploient les élus. Encore 
un peu de patience donc pour que ce beau 
projet combinant plusieurs enjeux sociétaux 
(santé, sécurité routière, cohésion, changement 
climatique,…) arpente la commune. En 
attendant, la mairie remercie encore les votants 

N’attendez plus, contactez l’espace Simone Veil 
pour plus d’informations et prendre rendez-vous
au 01 69 94 93 02.

À l’heure des bonnes résolutions pour la nouvelle année et dans 
un contexte inflationniste où chaque euro compte, pourquoi ne 
pas vous intéresser à la mutuelle communale ?
 
Depuis maintenant deux ans, la commune s’est engagée dans le 
programme « Ma commune Ma santé » de l’Association ACTIOM 
pour proposer aux Angervillois la mutuelle communale. L’objectif 
poursuivi est de favoriser l’accès aux soins tout en préservant le 
pouvoir d’achat des habitants selon un principe simple : l’union 
fait la force.
Ainsi, vous choisissez une complémentaire santé adaptée à vos 
besoins, à des tarifs avantageux car négociés. Si ce dispositif ne 
coûte pas un centime à la commune, vous avez en revanche la 
certitude de réaliser de belles économies comme les 23 familles 
qui y ont souscrits en 2022.
 
QUI PEUT BÉNÉFICIER DE LA MUTUELLE COMMUNALE ?
QUI LE VEUT ! Seniors, retraités, salariés, chômeurs, travailleurs 
non-salariés, artisans, commerçants, agriculteurs, professions 
libérales, intérimaires, jeunes, étudiants, agents publics, 
invalides, personnes sous tutelle… elle est accessible à tous 
car ACTIOM propose des solutions santé pour tous les profils y 
compris ceux qui ont déjà une mutuelle. ACTION s’occupe même 
de la résiliation de votre ancien contrat, sans frais.
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NOUVEAU : L’ATELIER DÉCO

POUR RÉNOVER SA MAISON!

Vous envisagez de refaire votre salle de bains de A à Z ou 
vos sanitaires, de refaire le sol de vos pièces de vie ? Sachez 
que vous pouvez le faire sans quitter Angerville ! Dans ce 
local d’exposition, découvrez pas moins de 150 références 
françaises ou espagnoles de revêtements tendance, 
d’intérieur ou d’extérieur, pour le sol et les murs et trouvez 
l’inspiration pour chez vous. Associé à l’entreprise générale 
de bâtiment « AZ Bati 91 », l’atelier déco s’occupe de 
tout, de la livraison jusqu’à la pose par des professionnels 
qualifiés pour que vous n’ayez qu’à profiter de votre 
nouvelle déco ! Et bon à savoir : d’ici mi-février, la boutique 
offrira une possibilité de financement en plusieurs fois.

Plusieurs boutiques vous attendent
dans la zone d’activité
 
Le saviez-vous ? La zone d’activité, située à l’entrée 
de la commune, coté Méréville, toute de bleu vêtue, 
abrite plusieurs boutiques dédiées à la rénovation et 
l’amélioration de l’habitat mais également un salon de 
coiffure décoré avec beaucoup de goût, « Christine Hair 
Cut », ainsi que la boîte d’intérim « Artus ».  
Alexandre, le propriétaire de l’atelier déco, également 
propriétaire de tout le bâtiment y a entrepris quelques 
réaménagements pour redynamiser le lieu et pour le 
plaisir des visiteurs, qui y trouveront désormais un hall 
d’entrée lumineux et accueillant.

Ouvert depuis la fin de l’année 2022 de 7h30 à 18h pour 
accueillir professionnels comme particuliers, l’atelier déco, 
installé dans la zone d’activité, route de Méréville (en face 
le lotissement de l’Europe) est spécialisé dans la vente et 
la pose (en option) de carrelages, parquets et sanitaires et 
propose également de l’outillage.

Parmi les artisans,
à deux pas de chez vous : 
 
#1 CGD Concept Angerville, spécialiste de la 
conception et de l’installation, dans les règles 
de l’art, de fenêtres, volets, portails et cuisines 
aménagées, avec des produits fabriqués en 
France et des installations par des artisans 
certifiés RGE- Qualibat. 
 
#2 Technic Chaleur, artisan plombier 
chauffagiste, fraîchement installé spécialisé 
dans la vente, la pose et l’entretien de 
systèmes de climatisation et de chauffage. Il 
offre un vaste choix de solutions écologiques 
et économiques afin d’optimiser le confort de 
votre habitation et de votre consommation.

CGD Concept Angerville.

Atelier déco.

Technic chaleur.
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Le SAMEDI 18 FÉVRIER, À PARTIR DE 18 H, plongez dans le noir de la salle polyvalente Guy Bonin 
pour une expérience unique et immersive :  la découverte de la grotte de Lechuguilla

à travers une projection de photographies en 3D et commentée par un expert. 

LA PLUS BELLE CAVERNE DU MONDE
À ANGERVILLE 

Entrée libre

18h : exposition libre et commentaire de 
          la maquette par François Caffin.
19h : saynète et lancement de la soirée. 
19h15 : projection commentée et 
             échanges avec la salle.
20h30 : moment convivial autour d’un  
               verre pour poursuivre les 
               échanges.

C’EST AU PROGRAMME

EXCEPTIONNEL

Cette soirée, proposée gratuitement 
par deux passionnés dont l’angervillois 
François Caffin, avec la complicité 
de la commune, est un événement 
exceptionnel qui ne se représentera sans 
doute jamais dans votre vie.

Pourquoi ? Car la grotte de Lechuguilla 
qui s’ouvre dans les montagnes des 
Guadalupe, au Nouveau-Mexique, 
Etats-Unis, profonde de 477 mètres et 
forte de quelque 242 km de galeries n’a 
jamais été ouverte au grand public. Pour 
y pénétrer, il faut être un spéléologue 
et scientifique expérimenté et reconnu 
ou, à titre exceptionnel, un spéléologue 
français mondialement connu pour ses 
clichés en relief, tel que Daniel Chailloux 
qui nous fait l’honneur d’animer la 
projection à travers des explications 
précises mais accessibles à tous (à partir 
de 12 ans). 

DEUX POINTURES DE LA SPÉLÉOLOGIE
Présent grâce à François Caffin, sapeur-
pompier professionnel retraité et 
encadrant spéléologue, Daniel Chailloux 
est un spéléologue et photographe 
français, membre du Stéréo-Club 
Français (SCF), association pour 

l’image en relief, affiliée à la Fédération 
Photographique de France. Il explore, 
topographie et photographie les grottes 
de nombreux pays depuis 1970 dont 
la fameuse grotte de Lechuguilla où il 
a passé plus de 20 semaines pour la 
topographier et la photographier afin 
d’offrir aux spectateurs un programme 
audiovisuel exceptionnel. 
La particularité de cette caverne 
américaine réside en effet dans la 
présence spectaculaire de gypse, une 
roche née de la réaction de l’acide 
sulfurique sur le calcaire qui s’exhibe 
sous des formes inhabituelles : fleurs, 
colonnes creuses, lustres,… mais il faut 
le voir et donc participer à l’événement 
pour être réellement époustouflé ! 
En plus de la projection commentée, une 
exposition de matériels et photographies 
mais également une maquette en 3D, 
créée de toute pièce par monsieur 
Caffin, pour comprendre la spéléologie, 
la vie souterraine, la géologie… 
Impressionnante, la maquette a d’ailleurs 
remporté la médaille d’argent au prix 
international de la maquette en 1992. Et 
le 1er prix du Congrès international  en 
2022.

11

ACCESSIBLE
À PARTIR

DE 12 ANS
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DOSSIER

passe à l’action !

Angerville,
la Petite Ville de demain

conserver

La décision de la 
fermeture de la 
gendarmerie d’Angerville 
ayant été suspendue, 
la ville a candidaté 
au dispositif national 
« 200 brigades » pour 
permettre le maintien 
d’une brigade de 
proximité et des militaires 
sur place. Le dossier sera 
déposé dans les tous 
prochains jours. 

notre gendarmerie

Projection

de ce que pourrait-être

le futur centre-ville.

Comme vous avez pu le lire à plusieurs reprises 

dans votre magazine « Vivre à Angerville », la 

commune est lauréate du dispositif « Petites Villes 

de demain » depuis maintenant deux ans (janvier 

2021) mis en place par l’Etat. Concrètement cela 

permet à la municipalité d’obtenir un soutien 

financier et technique dans la réalisation de 

projets pour redynamiser et renforcer l’attractivité 

du  centre-ville. Après une phase de diagnostic, à 

l’appui d’études dites « socles », et l’élaboration 

d’une stratégie globale, place aux études et aux 

actions concrètes : plusieurs chantiers vont donc 

être menés de front par les élus entre 2023 et 2026, 

selon les capacités financières de la commune,

pour améliorer le cadre de vie.

En voici quelques exemples : 

Réaménager
les places Tessier 

L’idée pourrait consister à repenser 
la configuration et l’aménagement 
de ces deux places emblématiques 
du centre-ville pour favoriser une 
meilleure cohabitation entre tous 
les usages (piétons, cyclistes et 
automobilistes). Le projet, n’est pour 
l’heure qu’un avant-projet qui devra 
être concerté et financé via des 
subventions qu’il reste à obtenir
le cas échéant.
Sa réalisation permettrait par ailleurs 
la création d’îlots de fraîcheur (arbres 
et espaces verts) et d’espaces de 
rencontres (terrasses, bancs…) pour 
améliorer le cadre et la qualité de 
vie de cet espace fondamental et 
d’importance tout en préservant le 
nombre de stationnements. 

et du marché maurice mbault 
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encourager
les mobilités douces

Mieux concilier le partage des 
espaces entre véhicules motorisés 
d’un côté et piétons et cyclistes de 
l’autre, en définissant des itinéraires 
mieux fléchés et sécurisés pour relier 
les principaux points d’attractivité et 
d’activité de la ville, c’est tout l’enjeu 
de l’étude actuellement en cours 
et qui devra permettre aux élus de 
disposer de propositions d’actions 
très concrètes pour répondre à cette 
équation.   

créer un corridor
écologique sur l’avenue renard

Cette action consiste à repenser cette avenue 
centrale du lotissement du Brigeollet, longue 
de près d’un kilomètre, de manière à requalifier 
environ 2 000 m² d’espaces imperméables 
(les grands trottoirs en goudron) pour leur 
donner une vraie qualité paysagère grâce 
à l’implantation d’une nouvelle végétation 
et d’arbres de hautes tiges qui permettront 
de procurer de l’ombre en période estivale 
aux habitants du quartier et favoriseront le 
développement d’une biodiversité riche. Là 
encore, le stationnement sera conservé, il sera 
juste organisé différemment. 

créer un parc urbain
S’étendant sur plus de 14 000 m2, une friche, 
propriété de la SNCF, située entre la gare et 
l’ancienne coopérative agricole fait l’objet, depuis 
plusieurs mois, d’âpres négociations pour envisager 
sa transformation en un grand parc urbain réservé 
uniquement aux piétons et aux cyclistes et qui 
permettrait de relier de manière plus douce le 
groupe scolaire du Petit Nice en provenance du 
quartier de la gare ou de l’Europe.
La requalification d’un tel espace permettrait 
également de poursuivre la lutte engagée par la 
ville contre les îlots de chaleur en permettant la 
plantation de nombreux massifs, arbustes et arbres 
pour créer un nouveau poumon vert en cœur de 
ville, lieu idéal pour les promenades. La difficulté 
étant désormais d’en faire comprendre le principe 
à son propriétaire qui en fait peu d’usage mais 
demeure réticent à engager de réelles discussions
à ce sujet. À suivre donc…

allez plus loin !
Pour une explication de vive 

voix, visionnez la présentation 
des actions « Petites Villes de 
demain »  réalisée par le Maire 
lors de la réunion publique du 

14 décembre 2022 depuis
le QR CODE ci-contre.

Avenue Henri Renard.
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LE PÔLE JEUNESSE
A MIS LE PAQUET

POUR PRÉPARER NOËL
Pendant deux semaines, une dizaine de volontaires du pôle 
jeunesse a joué les assistants du père noël à Carrefour Etampes.
À la sortie du magasin, en échange d’une pièce, ils ont mis du 
cœur à soulager la clientèle de la corvée de l’emballage des 
cadeaux.
Livres, jouets, chocolats… Ils ont eu plaisir à mettre leur dextérité 
à profit pour réaliser de beaux paquets à l’aide du matériel mis 
gracieusement à disposition par l’enseigne. Et comme donner 
conduit souvent à recevoir, grâce à la générosité des clients, « ils 
ont pu collecter environ 722 € qui contribueront à la réalisation 
d’une action collective en 2023 », souligne Reda, responsable du 
service jeunesse qui a encadré le bon déroulement de l’opération.

Chez Simone,Chez Simone,
on fait quoion fait quoi
en 2023 ?en 2023 ?

A VOS AGENDAS
EN 2023 ÇA VA BOUGER !

Donner vie à l’Espace Simone Veil passe par la mise en 
œuvre d’un programme d’animations varié, mêlant culture 
et divertissement, propice à l’échange, au lâcher-prise et à 

l’enrichissement. Pour une année 2023 au plus près des attentes 
des habitants, découvrez le programme des festivités préparé 

pour vous jusqu’au printemps … 

AtelierAtelier
alphabeétisationalphabeétisation

AtelierAtelier
informatiqueinformatique

AtelierAtelier
anglaisanglais

AtelierAtelier
theaéâtretheaéâtre

AtelierAtelier
cafe  des  parentscafe  des  parents

AtelierAtelier
loisirs creatifsloisirs creatifs

AtelierAtelier
cuisinecuisine

AtelierAtelier
dansedanse

L’atelier « alphabétisation » 
est destiné aux personnes 
étrangères ne maîtrisant 
pas la langue française 
et souhaitant prendre 

des cours leur permettant 
d’acquérir les connaissances 

de base pour écrire et 
s’exprimer couramment en 

français.

En réponse à la 
dématérialisation des 
démarches, l’atelier 

informatique s’adresse 
à des personnes qui 

souhaitent se familiariser 
aux outils informatiques, à la 
recherche de compétences et 

d’autonomie dans la réalisation 
de leurs déclarations, 

ouvertures de comptes ou 
autres prises de rendez-vous. 

L’anglais est l’une des 
langues les plus parlées 

dans le monde et très utile 
dans le milieu professionnel. 

Venez assister à des 
cours ludiques pour vous 
améliorer dans la bonne 

humeur !

Le théâtre est une activité 
culturelle importante qui 
permet de travailler son 

développement personnel 
et de renforcer la confiance 
en soi. Découvrez des jeux 
de comédie théâtrale, des 

techniques de mise en 
scène et les exigences d’une 

production de spectacle, 
sous la houlette

d’un comédien bienveillant
à la retraite.

Chaque samedi, selon le planning d’ouverture, de 9h à 12h

Les familles sont quelques fois 
confrontées à des difficultés 

dans l’encadrement et le suivi 
de leurs enfants et ne savent 

pas toujours vers qui aller pour 
exprimer leurs problèmes.   

Le café des parents
est un espace privilégié 
d’écoute et d’échanges 

entre parents à la recherche 
de réponses, où des 

professionnels peuvent
leur apporter conseils

et soutien.

Depuis quelques années, 
le « faire soi-même » est à 
la mode, notamment dans 
cette période d’inflation 
des prix. L’atelier « loisirs 
créatifs » vise toutes les 
personnes désireuses de 

participer à un atelier 
de création de produits 

vestimentaires, de produits 
ménagers ou de matériels 

de décoration.

Pour accompagner les 
habitants dans leurs 

pratiques culturelles et 
artistiques, L’Espace 
Simone Veil initie un 
atelier danse sur les 

musiques urbaines, animé 
par un professionnel.   
L’atelier est ouvert à 

tous les publics, jeunes 
ou adultes, passionnés 

par cette activité et 
souhaitant partager

des moments ludiques
en groupe.

À partir de février,le samedi de 14h à 17h.

La cuisine est une activité 
agréable conciliant 

échanges et brassages. 
Mais c’est aussi un excellent 

outil de sensibilisation à 
l’équilibre alimentaire par 

l’utilisation de produits
de saison.   

L’atelier « cuisine » 
est ouvert à toutes les 

personnes passionnées 
par la cuisine, en quête de 

partage de recettes simples 
et peu onéreuses.

Chaque mardi de 9h à 10h30

Chaque 
vendredide 14h à 16h.

Chaque mardide 14h à 15h& de 15h à 16h.

Dès février 2023, tous les 2 mois, le mercredi de 14h 

Chaque mercredi, de 14h à 16h.

Chaque samedi, selon le planning d’ouverture, de 10h à 11h30

ATELIERS
GRATUITS



Mercredi 18 janvier dernier, que de 
médaillés étaient réunis dans la salle du 
conseil de la mairie !
Le Maire, Johann Mittelhausser et son 
adjoint délégué aux associations et au 
sport recevaient, Jacques Drappier, le 
Président du Judo Club, les encadrants, 
ainsi que toute une délégation de jeunes 
judokas, fiers de pouvoir présenter leur 
résultat aux dernières compétitions !
On peut dire que le club angervillois a la 
côte et que, côté podium, les sportifs ne 
se serrent vraiment pas la ceinture. En plus 
d’avoir quasi doublé le nombre d’adhérents, 
le nombre de récompenses obtenues 
l’année passée témoigne de la qualité 
des cours dispensés par les professeurs et 
l’équipe encadrante. Sur les tatamis, les 
Angervillois ont en effet le même appétit 
sportif que Teddy Riner. Fin 2022, les plus 
jeunes licenciés ont participé à différentes 
compétitions avec au total pas moins de 10 
médailles d’or, 8 en argent et 29 en bronze 
remportées ! 
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Manifestation 
journée
de la femme
Le 8 mars est une 
journée internationale 
consacrée à l’égalité 
Femmes-Hommes 
et à la défense des 
droits des femmes. 
C’est aussi une 
journée d’actions et 
de célébration des 
femmes pour leurs 
participation et leur 
implication dans la vie 
quotidienne.
À cet effet, l’Espace 
Simone Veil met 
à l’honneur les 
femmes au foyer, 
en leur proposant 
des ateliers de 
coiffure et de soins 
de beauté, ainsi 
que des réalisations 
de portraits 
photographiques, 
animés par des 
professionnels.

mercredi8 marsde 14h à 17h

DERNIÈRE MINUTE

LE PALMARÈS DU JUDO CLUB

PRÉSENTÉ AU MAIRE

Pour les moins jeunes, le palmarès est 
tout aussi honorable :
Coupe Essonne équipes minimes 
féminines: médailles d’argent.
Coupe Essonne équipes minimes 
masculins : médailles de bronze.
Coupe Essonne individuel minime : 
Antoine ALLO, médaille de Bronze
Au championnat Essonne Junior
1ère division, Lorenzo MOIZAN
va chercher la médaille.
Et enfin au championnat Essonne 
Senior 1ère division, Hortance DIEDHIOU 
(entraineuse) et Aurélien DELAINE (le 
président du club) remportent tous 
deux la médaille de bronze dans leur 
catégorie respective : moins de 63 kg 
pour Hortance et plus de 100 kg pour 
Aurélien. Tous les trois sont qualifiés pour 
les championnats d’Île-de-France 1ère 
division qui se tiendront au mois de mars.
BRAVO à tous ces champions du kimono !

ATELIERS
GRATUITS



PORTRAIT

Soucieux de valoriser, pour leurs qualités et leur investissement soutenu et de longue 
date, les personnes qui concourent ou ont concouru au rayonnement, à la sauvegarde 
mémorielle, à la notoriété, au dynamisme, à la solidarité et/ou à l’attractivité de 
la ville, c’est à l’occasion de la cérémonie vœux, le 7 janvier dernier, que Johann 
Mittelhausser, Maire de la commune a salué, cette année Anne-Marie TARRENE – 
FAUCHEUX, Hubert LOUIS et Didier PAVARD en leur remettant symboliquement une 
Marianne les distinguant au rang de « citoyens d’honneur » d’Angerville. Tous trois à 
leur façon incarnent ces grandes familles commerçantes qui ont participé à l’essor et au 
rayonnement de notre commune et de son centre-ville. Portraits !

DES CITOYENS
D’HONNEUR 

PORTRAIT
16

Anne-Marie Tarrene-Faucheux

Claire Louis

Hubert Louis

Suzanne Pavard
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Anne-Marie TARRENE-FAUCHEUX, Didier 
PAVARD, Hubert LOUIS, trois personnalités 
déjà reconnues à Angerville et bien d’avantage. 
Si elles ont exercé ou continuent d’exercer 
dans des domaines variés, ils partagent en 
revanche cette détermination commune, cet 
engouement et le dévouement indispensables 
pour faire perdurer et même grandir et rayonner 
une entreprise familiale. En 1977, Anne-Marie 
TARRENE-FAUCHEUX, reprend le flambeau de 
l’Hôtel de France succédant à deux générations 
qui ont accompagné bon nombre de moments 
clés de la vie des Angervillois. Il en est de même 
pour Hubert LOUIS dont les grands-parents, 
avaient initié une activité de vente de textile sur 
les marchés et en porte-à-porte. Didier PAVARD 

quant à lui représente la 4è génération de 
l’institution, la délicieuse « Maison PAVARD » ! 
Portés par leur vocation, passionnés et dotés 
d’un incroyable sens du travail et de l’effort, 
ils ont, tous trois, fait de leur outil de travail, 
un symbole de réussite. À l’Hôtel de France, 
Anne-Marie TARRENE-FAUCHEUX a su, aux 
cotés de son mari, développer une demeure 
de caractère du XVIIe siècle en établissement 
trois étoiles reconnu par de nombreux sites 
spécialisés dans l’hôtellerie pittoresque et 
raffinée. À l’activité d’hôtellerie, ils ont réussi à 
greffer avec succès la création d’un restaurant 
gastronomique, d’un service traiteur, d’un lieu 
de séminaires et depuis 2019, d’un espace
bien-être aussi épatant que charmant.
C’est en 1992 que Didier PAVARD et sa 
compagne Valérie, reprennent et développent 
la charcuterie familiale située rue Nationale. 
Cette institution fondée en 1894, ils l’ont 
développée à force de travail en y proposant 
un service traiteur et la revente de produits 
dans les fermes aux alentours de Paris.  
Fervent défenseur de l’artisanat et des 
produits du territoire, Didier PAVARD a obtenu 
de nombreuses récompenses pour ses 
spécialités au niveau national, européen et 
même mondial contribuant à la renommée de 
la « Maison PAVARD » jusqu’à son départ en 
2020.
C’est également en 1992, après quelques 
années à faire ses armes dans l’entreprise 
familiale et après avoir suivi ses études dans 
l’ameublement qu’Hubert LOUIS reprend 
la boutique de textile et d’ameublement. Il 
continuera de développer l’activité en se 
tournant vers l’agencement de dressing, 
placard, cuisine et salle de bains dont la 
qualité n’est plus à prouver. Pourvu d’un 
véritable sens du service il met du cœur à 
proposer des solutions sur-mesure ou ce petit 
coup de main qui rend la vie plus simple à 
ses clients. Particulièrement impliqué dans 
la vie communale, il met son dynamisme au 
profit des associations et notamment celle du 
Groupement Economique d’Angerville (GEA), 
qu’il a présidé pendant cinq ans dans les 
années 90.

Trois personnalités, trois acharnés de travail 
et amoureux de leur ville qui n’ont absolument 
pas à douter qu’ils sont de vrais citoyens 
d’honneur et… largement  à la hauteur ! 

Didier Pavard

Valérie Pavard

Constance
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1
février

mercredi

ATELIER
HARRY POTTER

Médiathèque intercommunale
10h- 12h30 et 14h-18h
Création d’objets de l’univers 
de Poudlard grâce au fabulab 
mis à disposition par le Conseil 
départemental.  Dès 11 ans.
Entrée libre.

31
janvier

mardi

DON’ACTIONS  
TOMBOLA

Place du marché
Campagne de collecte de 
fonds au profit de la fédération 
essonnienne du secours populaire.
Retrouvez les bénévoles du 
Secours Populaire identifiables sur 
le marché et soutenez les actions 
futures du secours populaire en 
participant à la tombola solidaire. 

11
février

samedi

CARNAVAL ET
MARCHÉ CRÉOLE

15
février

mercredi

ATELIER 
INSTRUMENT
DE MUSIQUE

15h
Médiathèque intercommunale 
Viens créer un instrument de 
musique et tester différentes 
percussions. Dès 8 ans.
Entrée libre.

18
février

samedi

EXPOSITION
ET CINÉMA 3D

A partir de 17h30
Salle polyvalente Guy Bonin  
Exposition et diffusion 
exceptionnelle d’une projection 
film 3D commentée (19h)
autour de la plus belle caverne du 
Monde : la grotte de Lechuguilla.
Entre libre.

10
mars

vendredi

THÉÂTRE 
LE SWITCH

20h30 
Salle polyvalente Guy Bonin
Sur réservation en mairie à partir 
du mardi 14 février 2023 : les 
mardis et mercredis de 13h30 à 
17h30, le samedi 18 février et par 
téléphone au 01 64 95 20 14.

10h 
RDV devant le city stade,
quartier de l’Europe
Départ du char et de la 
déambulation en musique dans 
les rues de la ville.
Arrivée sur le parking de la 
salle polyvalente Guy Bonin 
pour brûler Vaval et inaugurer 
le marché créole à la salle 
polyvalente de 12h à 18h.

3
février

vendredi

SOIRÉE
HARRY POTTER

Médiathèque intercommunale
de 17h à 22h
Dès 8 ans – sur réservation
au 01 64 59 23 83 ou
bibliothèque.angerville@caese.fr 
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21
février

samedi

DON’ACTIONS  
TOMBOLA

14
mars

mardi

DON’ACTIONS  
TOMBOLA

Place du marché
Campagne de collecte de 
fonds au profit de la fédération 
essonnienne du secours 
populaire.
Retrouvez les bénévoles du 
Secours Populaire identifiables 
sur le marché et soutenez les 
actions futures du secours 
populaire en participant à la 
tombola solidaire. 

18
mars

samedi

OPÉRA
COMIQUE

20h30 et 16h
Opéra-comique Les pirates de 
Penzance  de Sir Arthur Sullivan 
Proposé par Les Musichalles, 
en association avec la Ville te 
l’Agglomération.
Mise en scène Geneviève Brett, 
direction musicale Alison Taylor 
avec les baladins.
Tarif plein 25 € / tarif réduit 15 €.
Information et réservation
au 06 74  51 98 83 ou 
musichalles@gmail.com.

19 d
im

a
nc

he

19
mars

dimanche

CÉRÉMONIE
61è ANNIVERSAIRE 
DU CESSEZ-LE-FEU 
DE LA GUERRE 
D’ALGÉRIE

Monument aux morts
Cérémonie officielle de commémoration 
du 61è anniversaire du souvenir et du 
recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et 
des combats en Tunisie et Maroc.
Déroulé de la cérémonie :
11h30 : Rassemblement devant l’Hôtel de 
Ville.
11h45 : Dépôt de gerbes au monument aux 
morts et allocutions.
12h00 : Vin d’honneur offert par la 
municipalité à la salle polyvalente Guy 
Bonin. Avec la participation de la Société 
Musicale d’Angerville

21
mars

mardi

CONSEIL 
MUNICIPAL

20h 
Salle du conseil municipal, en 
mairie
avec retransmission en direct 
sur la page facebook @Ville.
angerville
à l’ordre du jour le rapport 
d’orientations budgétaires.

25
mars

samedi

PLANET B,
LE FESTIVAL
DES BRASSERIES 
LOCALES 

11h – 23h
Salle polyvalente Guy Bonin
Réservez votre journée pour un 
temps fort inédit autour de la 
bière* !
Dégustation, concerts, food-
truck, la ville d’Angerville célèbre 
pour la 1ère fois la Saint Patrick 
en partenariat avec la brasserie 
Angervilloise Galilée et le Comité 
des fêtes.
*L’abus d’alcool est dangereux 
pour la santé à consommer avec 
modération.

8
mars

mercredi

CÉLÉBRATION DE 
LA JOURNÉE DE 
LA FEMME

14h – 17h 
Espace Simone Veil
L’Espace Simone Veil met à 
l’honneur les femmes, en leur 
proposant des ateliers de coiffure 
et de soins de beauté, ainsi que 
des réalisations de portraits 
photographiques, animés par des 
professionnels.

Sans oublierles RDV récurrents de l’espace Simone Veil présentés page 14 de votre magazine !

VENDREDI 10 MARS 2023 À 20H30
Salle polyvalente Guy Bonin ANGERVILLE

Une comédie humoristique à Angerville

Réservation en mairie à partir du mardi 14 février 2023 : les 
mardis et mercredis de 13h30 à 17h30 ; le samedi 18 février de 
8h30 à 12h et par téléphone au 01 64 95 20 14 
Informations 01 64 95 20 14 ou www.mairie-angerville.fr

Tarif unique

25 €

Place du marché
Campagne de collecte de 
fonds au profit de la fédération 
essonnienne du secours 
populaire.
Retrouvez les bénévoles du 
Secours Populaire identifiables 
sur le marché et soutenez les 
actions futures du secours 
populaire en participant à la 
tombola solidaire. 



concerts pop-rock

à partir de 20h+10 brasseries artisanales

à découvrir *

LEfestival brasseries locales

de
s

mars25dégustations - foodtrucks - concerts

11h-23h

Salle polyvalente Guy Bonin
ANGERVILLE

entrée
gratuite

* Dégustations :
1,50 € le jeton (12,5 cl)
et vente à emporter
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Restauration sur place
midi et soir
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d’infos sur
Planet B
Angerville
LE festival
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